
Règlement 397

Honoraires généraux et inspections d'infrastructures

Annexe A - estimation détaillée

Art. Description Montant

1,0 Honoraires pour divers projets en planification

1,1 Études de circulation et aménagements routiers 150 000 $

Études, conception et plans visant la reconfiguration de chaussées, la création de 

nouveaux liens routiers, ajouts et modifications de feux de circulation, l'intégration de 

la mobilité active

1,2 Infrastructures et cours d'eau 200 000 $

Études, conception et plans afin d'étendre les infrastructures (plan directeur sectoriel), 

de rénover les infrastructures, de planifier de nouveaux aménagements, de 

réaménager ou nettoyer des cours d'eau, décontamination ou revalorisation de sites

1,3 Études géotechniques et environnementales 350 000 $

Études géotechniques, environnementales et caractérisation des milieux naturels 

nécessaires à la planification des projets et à l'obtention des autorisations des 

instances gouvernementales

Total 1.0 700 000 $

2,0 Inspections des infrastructures 700 000 $

Inspections de l'état des infrastructures

3,0 Validation et modifications au lotissement 50 000 $

Validation de cadastre, préparation de subdivision, servitudes, rédaction des actes, 

services légaux et frais juridiques

Sous-total 1 450 000 $

Frais financier 50 000 $

Total du règlement 1 500 000 $

Ian Blanchet, ing. Date

Directeur Ingénierie


